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Le President du Conseil dcpartemental

de la Savoie,

Le Prefet de la Savoie,
Chevalier de 1'Ordre National du M6rite

Chevalier des Palmes academiques

Arrete n° 2024-ETS EJF-37
portant tarification et dotation globale

pour Fcxercice 2024
pour 1'ensemble des etablissements et services geres par

Passociation <<Le Val de Crene»,
2 place de la Mairie

73310 Saint-Pierre-de-CurtUle.
? Finess 730783297

Vu 1'ordonnance n° 45-1845 du 18 aout 1945 relative au remboursement aux instititions privees des
fi-ais d'entretien et d'education des mineurs delinquants ;

Vu Ie code de Faction sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et suivants ;

Vu Ie code de la justice penale des mineurs notamment ses articles R. 241-3 a R. 241-9 ;

Vu 1'arrete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action educative delivrees par les 6tablissements et services
concoumnt a la protection judiciaire de la jeunesse et sous competence tarifaire conjointe du
representant de 1'Etat dans Ie departement et du President du Conseil general;

Vu 1'arrete conjoint Etat-Departement de la Savoie en date du 03 juillet 2017 portant autorisation de
fonctiomement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Mairie 73310 Samt-
Pierre-de-Curtille;

Vu 1'arrete conjoint Etat-Departement de la Savoie en date du 6 mai 2024 portaiit modification de
1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Maine
73310 Saint-Pierre-de-Curtille;

Vu la deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 15 decembre 2023, fixant 1'objectifannuel
d'evolution des depenses en application de 1'article L, 313-8 du code de 1'action sociale et des
families ;

Vu 1'ai-rete ?2023-ETS EJF-16 portant sur la tarification et dotation pour 1'exercice 2023 ;



Vu la procedure budgetaire contradictoire 2024 dont Ie courrier conjoint du Prefet et du President du
Conseil departementemental de la Savoie en date du 08 aout 2024 et Ie courrier du President du
Conseil d6partementemental de la Savoie en date du 01 Octobre 2024;

Sur rapport de monsieur Ie directeur territorial de la Protection judiciaire de lajeunesse Les Savoie et
de madame la directnce Enfance Jeunesse Famille du Departement de la Savoie;

Sur proposition conjointe de madame la dii-ecti-ice inteiregionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre Est et de madame la directrice generale adjoiiite du pole social du departement ;

ARRETENT

Article 1 -Pour 1'exercice 2024 et jusqu'a publication d'un nouvel arret6 portant tarification, la
dotation annuelle du service d'accompagnement familial geree par 1'association « Le Val de Crene »,
est precisee par mensualit6s avec un versement au l/12cmc dans les conditions prevues par 1' article R.314-

43-1 du code de 1'action sociale et des families, deduction faite des acomptes d6j^. versus, comme suit:

Services

Service d'accompagnement familial (SAF)

Dotation
totale

2024

1 144 123,38 €

Mensualit6s
versees de

janvier

a novembre

1038566,876

IVTensualite

versee en

d^cembre

105 556,516

Article 2 - En application de 1'article R.314-108 du code de 1'action sociale et des families. Ie doiizieme
de la dotation globale de fmancement sera verse mensuellement ^ titre d'acompte sm' les premiers mois

de 1'ai-unee 2025, jusqu'a la parution du prochain. arrete de dotation globale.

Article 3 - Pour 1'exercice 2024, les prix de joumee des services s'etablissent du ler novembre au 31
decembre, comme suit:

Services

Hebergement collectif permanent

Hebergement Externalis6 L'Envol

Prix de journee

241,98 €

150,43 €

Article 4 - Pour 1'exercice budgetaire 2025, les tarifs an-etes prolongent leurs effets au-dela de 1'amiee

2024, sui- les premiers mois de I'amiee 2025, et jusqu'a publication d'un nouvel arret6 portant
tarification, soit les prix dejournees suivants, qui correspondent aux tarifs qui auraient ete applicables
au lerjanvier 2024 si 1'arrete de tarification avait ete pris avant cette date :

Services

Hebergement collectif permanent

Hebergement externalise L'Envol

Prixdejournee

218,88 €

102,88 €

Article 5 - Les prix dejournee comprennent 1 int6gralite des depenses relatives a la
jeunes concemes.

prise en charge des



Article 6 - Leg recours diriges contre Ie present an-etdi doivent etre portes devant Ie tribunal interr6giona1
de la farification sanitaire et sociale sis 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc
d'un mois a compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi6, a compter de sa
notification, conformement aux dispositions des articles L.351-1 ^ L.351-8 du code de 1'action sociale
et des families.

Article 7 - Madame la Secretaire gen6rale de la Prefecture, madame la Directrice interregionale de la
Protection judiciaire de la jeunesse - Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des services

departementaux et madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui
Ie concerne, de 1 execution du present arrete qui sera public au recueil des actes administratifs de la
Pr6fecture de la Savoie et publie sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie ;

Le President,

Chambery, Ie

Le Prefet,
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